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TOUS les dimanches matins, de 9 h à 
13 h, place de la Fontaine, marché avec 

vente de fruits, légumes, produits divers, etc. 
Port du masque obligatoire.

Marché
LE BUREAU DE POSTE est ouvert 

aux horaires suivants, de 09h30 à 
12h30, du lundi au samedi. Il est situé 
3 Rue du Général de Gaulle.

La PosteLES HORAIRES D’OUVERTURE 
AU PUBLIC de la mairie sont : lundi 

8h30-12h ; mardi 8h30-12h et 14h-18h ; 
mercredi 8h30-12h ; jeudi 8h30-12h 
et 14h-18h ; vendredi : 8h30-12h et 
14h-18h ; samedi : 8h30-12h.

Mairie

Les travaux pour la mise 
en place de containers 

enterrés sont prévus se-
maine 22 ou 23 (1ère ou 

2ème semaine de juin) sur le parking rue de 
La Source. Des travaux de voirie eaux plu-
viales et assainissement rue de la gare sont 
en cours de réalisation pour la période du 
11 mai au 30 juillet 2021. Une déviation est 
mise en place. Nous comptons sur votre 
prudence et vous remercions de votre com-
préhension pour la gêne occasionnée.

Élections départementales et régionales

Travaux
Commémoration du 8 mai 2021

En raison de la situation sanitaire, pour la deux-
ième année consécutive, la cérémonie de com-

mémoration de la victoire du 8 mai 1945 s’est 
tenue en comité restreint au monument aux morts 
du cimetière municipal. Après avoir prononcé le 
discours national et la lettre de l’UFAC, le maire, 
Denis Le Ralle accompagné de deux élues et de 
trois anciens combattants a déposé une gerbe au 
monument aux morts. André Le Ray, entouré de 
son épouse, de Jean Pierre Favry, représentant 
l’UNC et Joseph Olivier porte drapeau a reçu, des 
mains de Monsieur Le Maire, la médaille pour ses 
20 ans de porte-drapeau. « André, en remercie-
ment pour ton dévouement depuis ces nombreus-

es années, avec l’UNC, j’ai l’honneur de te remettre 
cette décoration bien méritée. Toutes nos félicita-
tions », a souligné Denis Le Ralle.

Pour rappel, les élections 
départementales et régio-

nales se dérouleront les 20 
et 27 juin 2021. Les deux bu-
reaux de vote- salle rouge et 
salle bleue des Ajoncs - seront 
ouverts de 8h à 18h sous ré-
serve de l’évolution du proto-
cole sanitaire. Le port du masque sera obligatoire 

et les mesures sanitaires 
seront respectées. Les per-
sonnes intéressées pour 
tenir une permanence dans 
l’un des bureaux de vote 
et/ou participer aux opéra-
tions de dépouillement 
peuvent se faire connaître 

en mairie jusqu’au 10 juin inclus.

Le feu d’artifi ce prévu le 10 juillet 
est annulé en concertation avec 

l’association organisatrice en raison des 
restrictions sanitaires.

Feu d’artifi ce
Inscriptions transports scolaires 2021/2022

Si votre enfant est scolarisé en maternelle ou en 
primaire à la rentrée de septembre 2021 votre 

interlocuteur concernant les transports scolaires 
est Arc Sud Bretagne :
https://www.arc-sud-bretagne.fr/vivre-ici/enfants-

et-ados/transports-scolaires. Si votre enfant est 
scolarisé au collège ou au lycée à la rentrée de 
septembre 2021, la Région Bretagne est votre in-
terlocuteur : https://www.breizhgo.bzh/transports-
scolaires/morbihan.



L’ALSH de Marzan sera ouvert 
pour les vacances d’été du 7 

Juillet au 1er Septembre 2021. 
Les enfants seront accueillis de la 
manière suivante : Du 7 au 30 Juillet 
2021, les enfants de Marzan, seront 
accueillis à l’A.L.S.H de Marzan, 
situé rue du Général de Gaulle. La 
direction de l’A.L.S.H sera assurée 
par Anne-Sophie AYRAULT 
et son équipe d’animateurs du 
mois de Juillet.  Au mois d’Août 
l’accueil des enfants de Marzan et 
de Péaule, se fera :  Du 2 au 13 
Août 2021 à l’école Jules Verne 
de Péaule (navette annulée pour 
cette année) . Du 16 Août au 1er 
Septembre 2021 à l’Accueil de 
Loisirs de Marzan. 
A noter pour les vacances d’été 
2021, les plaquettes seront 
envoyées par mail et visible sur le 
site de la commune (marzan.fr) et 
Facebook à partir du Jeudi 3 Juin 
2021. Il n’y aura pas de distribution 
des plaquettes dans les écoles sous 
format papier MAIS vous pourrez 

vous procurer celles-ci dans les 
locaux municipaux de Marzan 
(A.L.S.H, Mairie, Médiathèque) 
ainsi que dans les commerces 
de proximité. Les inscriptions 
débuteront : Du 7 au 11 Juin 2021, 
pour les inscriptions à la semaine. 
Le 11 Juin 2021 à partir de 17h30 
pour les inscriptions ponctuelles. Le 
portail famille, pour les inscriptions 
d’été, sera ouvert à partir du 
Vendredi 4 Juin.

Les horaires d’inscriptions seront 
les suivants :  Les lundis, mardis et 
jeudis : 8h45 à 12h30 et de 13h15 
à 16h45 et  les Mercredis  : 9h à 
11h30 et de 14h à 17h45.
Hors vacances scolaires, les bureaux 
de l’ALSH sont fermés le vendredi.
Pour de plus amples informations, 
vous pouvez joindre Anne-Sophie 
AYRAULT, directrice de l’A.L.S.H au 
02.23.10.29.10 ou à alsh@marzan.fr.

Les vacances d’été à l’ALSH

Vous souhaitez faire paraître
une information dans 
Le Petit Marz’Annonces
de septembre 2021 ?

Faites-nous parvenir votre article
avant le 20 août 2021 !
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“ Si une nuit de juin pouvait 
parler, ce serait sans doute 

pour se vanter d’avoir 
inventé le romantisme ”

Berne William

La citation du mois

Renouvellement
du conseil des jeunes

En raison du contexte sanitaire encore 
incertain, nous avons décidé, en 
concertation avec Monsieur le Maire 
et les membres de la Commission 
Enfance Jeunesse, de reporter 
l’élection du Conseil des Jeunes à la 
rentrée de septembre 2021. Vous 
serez informés de la date de l’élection 
à la rentrée scolaire. Un grand 
remerciement aux jeunes qui sont 
déjà inscrits pour leur engagement et 
leur compréhension pour ce report.

Bienvenue

Protégeons nos proches, protégeons-nouset protégeons les autres
Avec TousAntiCovid, participez à la lutte contre l’épidémie en limitant les risques de transmission.

Je veux participer

8:30

Je suis alerté si j’ai eu un 
contact à risque et j’alerte 
les personnes qui ont été à 
proximité ces derniers jours 

si je suis diagnostiqué 
comme un cas de COVID-19

Je m’informe sur
l’épidémie, je trouve

des conseils personnalisés 
et la carte des laboratoires 
de dépistage proches de 

chez moi

J’active l’application
notamment dans les

lieux où la distanciation
sociale est difficile à

mettre en œuvre

Téléchargez 
TousAntiCovid
Soyez alerté et alertez les personnes
en cas d’exposition à la Covid-19

Télécharger l’application

www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid

• MERCREDI 19 MAI
Réouverture du cinéma
La Couronne

• JEUDI 3 JUIN
Réunion du Conseil 
Municipal à 19h30 à la salle 
polyvalente, sans public.

• DIMANCHES 20
ET 27 JUIN
Élections départementales
et régionales

• SAMEDI 5 JUIN
Course de vélo « grand prix 
cycliste de Marzan »

• RÉOUVERTURE 
TERRASSES
ET COMMERCES
Depuis le 19 mai, deux 
places de parking 
sont réservées pour 
agrandissement de terrasse 
du café « Le Temps 
Fort » jusqu’au 9 juin, 
éventuellement renouvelable.

Mutuelle communale AXA
Une convention pour la mise en place d’une 
mutuelle communale vient d’être passée avec 
AXA. Cette convention permet aux habitants de 
la commune d’avoir accès à une couverture santé 
attractive qui couvre les besoins de chacun. Ces 
complémentaires santé s’adressent à tous, sans 
limite d’âge ni questionnaire médical. Ce partenariat 
n’engage pas la commune fi nancièrement. Les plus 
de 60 ans et les travailleurs non-salariés pourront 
bénéfi cier de tarifs avantageux avec -25% acquis 
à vie sur toute la durée du contrat. Vous pouvez 
contacter directement Mme Charlotte Mahé au 
06/81/81/83/86 ou par mail charlotte.mahe.am@
axa.fr  pour prendre RDV. Les RDV se dérouleront 
à votre domicile dans le respect des règles sanitaires.


